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 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence des Ardoisières – 28/02/11 

 

RESIDENCE DES ARDOISIERES 
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 28 FEVRIER 2011 

 
L’an deux mille onze, le 28 février à 18h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence DES ARDOISIERES située rue des Combattants, n° 60 se sont réunis pour une assemblée 
générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 

1) Désignation du syndic 
2) Répartition des charges communes 
3)  Constitution d’un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement : 
   3.1. Ascenseur 
   3.2. Assurance de l’immeuble 
   3.3. Entretien des communs 
   3.4. Entretien des abords 
   3.5. Electricité des communs 
   3.6. Eau des communs 
   3.7. Frais de syndic 
   3.8. Divers 
4) Constitution éventuelle d’un fonds de réserve 

 5) Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes 
6) Désignation des membres du conseil de copropriété 
7)  Divers 

 
Présents:    
 
Mme DELCORTE, Mme COPPINE, Mr PLAINCHAMP, Mr et Mme DELHAISE, Mr et Mme BAUDOIN, 
Mr PIRON 
  
1) Désignation du syndic 
 
Le Bureau Rossignol étant syndic provisoire selon l’acte de base, et ce jusqu’à la première 
Assemblée Générale, les copropriétaires procède à la nomination du syndic. Ils décident de le 
reconduire dans ses fonctions et de le désigner syndic de la copropriété à partir du 01/01/2011. Le 
contrat est signé par tous les copropriétaires. 
 
2) Répartition des charges communes 
 
L’acte de base définit la répartition des charges communes selon le principe des quotités. 
 
3) Constitution d’un fonds de roulement couvrant les frais de fonctionnement : 
 
 

3.1. Ascenseur 
 
Les frais liés à l’ascenseur couvrent l’entretien, le contrôle et le téléphone. 
La société Schindler propose 2 types de contrats d’entretien:  
- Basic : entretien général et dépannage 24h24 : +- 1500€ 
- Omnium : Entretien Général, remplacement des pièces, dépannage 24h/24 : +-2500€ 

 
L’ensemble des copropriétaires accepte la formule OMINUM. Le syndic se charge de 

demander une ristourne à la société Schindler. 
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3.2. Assurance de l’immeuble 
 

Préalablement à la séance, Mr DELATTE expose les clauses du contrat d’assurances du bureau 
CLARENNE. Il estime la valeur à neuf de l’immeuble à 900000€. Les copropriétaires sont tenus 
d’assurer leurs biens mobiliers. 
 
Les actes de vandalisme et dégradations immobilières causés par un tiers sont couverts par 
l’assurance. 
 
La franchise générale par sinistre s’élève à 225,14€ indexée. 
 
Les frais supplémentaires qui seraient dus au syndic sont supportés par l’assurance. 
 
L’abandon de la règle proportionnelle est d’application. 
 
La prime annuelle de la copropriété s’élève à 721,93€ TTC pour l’assurance globale de la 
copropriété. 
Si on inclut l’abandon de recours envers les locataires, la prime s’élève à 902,42€ annuellement. 
 
Les 2 copropriétaires présents qui louent leur appartement ont déjà inclus l’obligation d’assurance  
par leur locataire dans leur bail. Dès lors, il est décidé de ne pas inclure l’abandon de recours 
envers les locataires. 
 
A noter qu’il est toujours plus intéressant d’assurer son bien immeuble ainsi que ses biens meubles 
par la même compagnie d’assurances afin de ne pas devoir régler deux franchises distinctes pour un 
même sinistre. 
 
 

3.3. Entretien des communs 
 
La société La Lorraine propose son service aux environs de 30€ par prestation. Le syndic se 
charge de demander son passage une fois tous les 15 jours à partir du 1er avril 2011.  
 
Le syndic demandera un premier nettoyage plus conséquent pour le premier passage. 
 
3.4. Entretien des abords 
 
Habitat + réalisera l’achèvement des plantations à la bonne saison.  

 
3.5. Electricité des communs 
 
Le syndic budgétise la dépense pour la 1ère année à 50€/mois 
 
3.6. Eau des communs 
 
Le syndic budgétise la dépense pour la 1ère année à 100€/an 
 
3.7. Frais de syndic 
 
Le syndic propose un forfait de 175€ HTVA, soit 211,75€ TVAC. A la demande des 
copropriétaires, il propose un geste commercial et ramène ses honoraires à 200€ TVAC par 
mois pour l’ensemble de la copropriété. 
 
 
 
 



3 

 

 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence des Ardoisières – 28/02/11 

 

 
3.8. Divers 
 
Pour pallier à des dépenses non-prévues, le syndic budgétise une somme de 500€ pour 

l’année. 
 

En résumé, la dépense mensuelle due par chaque copropriétaire est estimée à 100€ par 
copropriétaire. Afin de diminuer le nombre d’écritures comptables, le syndic invite chaque 
copropriétaire à payer une somme trimestrielle de 300€ sur le compte ouvert au nom de la 
copropriété suivant : ING : 363-0858894-96 (IBAN : BE65 3630 8588 9496, BIC : BBRU BE BB) 
Les échéances prévues sont les suivantes : 31/03/11, 30/06/11, 30/09/11, 30/11/11 

 
4) Constitution éventuelle d’un fonds de réserve 
 
Les copropriétaires ne souhaitent pas alimenter le fonds de réserve cette année. 
 
5) Désignation des mandataires pour la réception des travaux des parties communes 
 
Tous les copropriétaires sont désignés mandataires pour la réception des travaux des parties 
communes. 
 
6) Désignation des membres du conseil de copropriété 
 
Mme DELCORTE est désignée membre du conseil de copropriété. 
 
7) Divers 
 
Mme DELCORTE remarque que la porte d’entrée ne fonctionne pas correctement. Mr PIRON 
s’occupe de faire effectuer la réparation. 
 
L’Assemblée Générale décide à l’unanimité que les animaux sont interdits dans la copropriété. 
 
Les copropriétaires acceptent de fixer la date annuelle de l’Assemblée Générale aux alentours des 
mois de février-mars. 
 
La séance est levée à 20h00 
 
  

 
 
Le Syndic,          
        

 
 
 
 
 Bureau ROSSIGNOL sprl     

 


